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 Blasons vert 
Départemental 
en formation 

Départemental 
 

Régional en 
formation 

Régional 
 

National en 
formation 
National 

International 
Epreuves de 

Ligue 
(de pupille à 

Minime) 

uniquement 
les épreuves 

pupilles 

de sa catégorie 
d'âge au 
maximum de sa catégorie 

d'âge au 
maximum 

Toutes 

Toutes 

Toutes 

Epreuves de 
Ligue 

(de Cadet à 
Vétéran) 

  

Epreuves 
Interrégionales et 

de Zone 
   

au maximum 
d’une catégorie 
supérieure à la 

sienne 

Circuits 
Nationaux 

(Cadet et Junior) 
    au maximum 

d’une catégorie 
supérieure à la 

sienne 
(avec accord de 

la CRA) 
Circuits 

Nationaux Senior 
    

Circuits 
Nationaux 
Vétérans 

   

en support 
d’évaluation 
(s’il est au 

moins cadet) 

 

Chpts de France 
Fête des jeunes 

    

sur 
sollicitation 

CNA 
en accord 

avec la CRA 

sur 
sollicitation 

CNA 
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